
our le moment, les as-
sociations sont les ou-
bliées de la crise sani-
taire liée au Covid-19»,
estime Anita Helpiquet,

chargée de direction du CLAE. En-
treprises, artisans, associations
sportives... ont été soutenus ces
dernières semaines par le gouver-
nement. Mais pour l'heure, pas les
associations. «Dès le début de la
crise, nous avons eu beaucoup
d'appels d'associations qui nous
demandaient s'il y avait des dis-
positifs mis en place pour elles...
On leur répondait que non,
confie l'une des chargées de direc-
tion du CLAE, qui organise notam-
ment chaque année le festival des
Migrations, des Cultures et de la Ci-
toyenneté. On a décidé de mener
une enquête auprès des associa-
tions (NDLR : 125 ont été interro-
gées) pour connaître leurs diffi-
cultés. Et pour 90% d'entre elles,
la crise a eu des répercussions
(lire ci-dessous le détail de l'en-
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quête). C'est pourquoi nous de-
mandons une aide exception-
nelle au gouvernement.»
Et les difficultés rencontrées par
certaines associations sont nom-
breuses. «Nous accompagnons les
primo-arrivants qu'ils soient de
pays européens ou de pays tiers
dans leurs premiers pas au
Luxembourg, explique Victoria
Fuster de l'ASBL Manos Abiertas en
activité depuis 2015 et dont tous les
membres sont bénévoles. Nous or-
ganisons deux fois par semaine
des petits-déjeuners dans un local
de l'église du Limpertsberg pour
rencontrer les gens, les aider et
leur trouver des solutions. Dès la
mi-mars, nous avons dû arrêter à
cause du Covid-19. Mais nous
avons continué de travailler par
téléphone, Skype, etc. pour ré-
pondre aux besoins. Ce n'est pas
la même chose, car les gens que
nous aidons ont besoin de
contacts. Nous avons aussi dû an-
nuler des événements qui nous
auraient permis de gagner un peu
d'argent. Aujourd'hui, c'est diffi-
cile, nous essayons de mobiliser

notre réseau, mais c'est encore
compliqué. On verra en septem-
bre...»
De son côté, l'ASBL Passerell – ac-
tive dans la défense et l'exercice des
droits des demandeurs, bénéficiaires
et déboutés de droit d'asile et dans
la création de lien social entre les
demandeurs d'asile et les résidents –
a fermé son bureau d'accueil dès le
début de la crise. «Nous avons une
salariée à temps complet et une à
temps partiel, explique Catherine
Warin, la présidente de l'associa-
tion. L'une a été mise en congé
pour raisons familiales et nous
avons pensé mettre la seconde en
chômage partiel, mais notre acti-
vité ne s'est pas arrêtée. Nous
n'avons pas cessé d'avoir des ap-
pels et on a aussi répondu à un be-
soin de pédagogie par rapport à la
crise sanitaire. Par exemple, on a
réalisé une vidéo expliquant les
gestes barrières en tigrigna (lan-
gue des Érythréens), arabe, fran-
çais et anglais. Mais nous avons
dû annuler plusieurs événements
et on devait participer à d'autres
pour la promotion de notre livre

(NDLR : Réhumanisez-moi - 9 vies
en suspens) dont la vente doit
nous aider à nous autofinancer.
Certaines promesses de dons se
sont aussi évaporées... L'effet de la
crise est évident sur nos finances.
Si nous ne sommes pas aidés, nous
allons devoir nous séparer de
l'une de nos salariées à l'automne
et plusieurs de nos projets et réali-
sations risquent de tomber à l'eau
dès cet hiver.»

«Inquiets»,
«en danger»

Chez l'ASBL Passaparola, qui édite
notamment un magazine pour dif-
fuser la culture et la langue italien-
nes au Grand-Duché, même si
«nous avons dû annuler tous les
événements, les présentations de
livres et les conférences», dixit
Paola Cairo, «nous ne sommes pas
restés les mains dans les poches».
«Nous sommes passés en digital et
nous avons suivi la crise au quoti-
dien pour donner les informa-
tions en langue italienne. On a
beaucoup grandi pendant cette

période, explique-t-elle. Mais nous
avons subi beaucoup de pertes,
notamment à cause du manque
des rentrées publicitaires. À partir
de septembre, notre magazine pa-
pier va ressortir et on espère que
ceux qui nous ont suivis sur inter-
net vont s'abonner. On aimerait
prendre un peu d'air dans les pro-
chains mois. Mais nous sommes
inquiets.»
L'inquiétude s'entend aussi dans
la voix Roberto Lima. «Nous de-
vions organiser notre festival cap-
verdien à Ettelbruck du 17 au
19 juillet et d'autres événements,
on a dû tout annuler, confie le pré-
sident de l'ASBL Veteranos do
Norte. Pour respecter les mesures
sanitaires et pour participer à la
lutte contre le coronavirus, nous
avons aussi fermé notre local dès
la mi-mars. Mais on doit conti-
nuer de payer les loyers et nous
n'y arrivons plus. Notre associa-
tion n'a pas beaucoup de moyens,
et aujourd'hui on n'en a plus.
Nous sommes vraiment en dan-
ger. Comment peut-on faire pour
éviter de fermer?»

Comme les autres secteurs d'activité, le tissu associatif du pays a été touché de plein fouet
par la crise sanitaire liée au Covid-19. Et pour certaines organisations, l'heure est grave.

L'appel à l'aide des associations
De notre journaliste
Guillaume Chassaing

n tant que plateforme asso-
ciative, le CLAE a souhaité

mieux cerner les conséquences de
la pandémie mondiale de Co-
vid-19 sur le tissu associatif
luxembourgeois. «Ce sondage a
été initié en comité de direc-
tion, confie Anita Helpiquet,
chargée direction du CLAE, parce
qu'on recevait beaucoup de
coups de fil de membres d'asso-
ciations qui nous demandaient
de l'aide et des renseignements.
C'est notre rôle de remonter les
difficultés des associations de
notre réseau.»
L'enquête adressée à son réseau
de la société civile a permis de ras-
sembler les réponses de plus de
125acteurs travaillant dans des do-
maines aussi divers que la citoyen-
neté, la culture, les droits de
l'homme, l'environnement, la jeu-
nesse, la santé, la jeunesse, l'éduca-
tion, etc.
Selon les résultats de l'enquête
rendus publics fin mai, 90% des in-
terrogés estiment que la crise sani-
taire a eu des répercussions sur leur
association. Confinement oblige,
nombre d'entre elles ont dû se ré-
soudre à annuler un événement,
l'ensemble des activités prévues ou
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encore un projet en cours. L'inter-
ruption de l'activité associative s'ac-
compagne de conséquences au ni-
veau financier, puisque plus de 55%
des sondés disent avoir des difficul-
tés spécifiques notamment pour
payer les charges fixes de l'associa-
tion (les loyers, les frais de fonction-
nement ou encore les charges sala-
riales non couvertes par le chômage
partiel). Il ressort que la baisse signi-
ficative de recettes est avant tout
liée à l'absence d'activité qui équi-
vaut pour beaucoup d'associations à

une complète absence de rentrée
d'argent. Mais certaines associations
constatent aussi une diminution du
nombre de dons, tandis que le spon-
soring devient de plus en plus diffi-
cile. Quelques associations crai-
gnent de leur côté que la suspension
de leurs activités n'entraînent des
répercussions en termes de finance-
ment public d'autant plus que la re-
lation avec les différents ministères
est rendue plus difficile. Près de
25% estiment que ces difficultés re-
mettent en cause leur existence
même.

«Les associations de taille
moyenne en danger»

«On constate que les associa-
tions de taille moyenne ou inter-
médiaire connaissent des difficul-
tés bien réelles, note Anita Helpi-
quet. Beaucoup ont continué
d'être actives pendant la période
pour soutenir leurs bénéficiaires,
mais elles ont eu moins de dons,
de sponsoring parce que leurs évé-
nements et projets ont été annu-
lés pendant la période... Résultat,
leur survie est en danger.»
«Si des solutions essaient d'être
trouvées en interne, voire en réseau,

un soutien exceptionnel des pouvoirs
publics s'avère nécessaire, non seule-
ment pour pallier les incertitudes fi-
nancières, mais également en signe
de reconnaissance de l'importance
des valeurs de solidarité portées par le
monde associatif dans une société en
bouleversement», estime le CLAE.
C'est pourquoi l'association reconnue
d'utilité publique «demande au gou-
vernement la mise en place rapide

d'une ligne budgétaire spécifique dé-
diée aux associations. D'autres mesu-
res pourraient également être envisa-
gées, comme le remboursement des
frais engagés en amont des actions
subsidiées qui ont dû être annulées, le
report des activités subventionnées
ou encore l'adaptation des finance-
ments en vue d'accompagner l'évolu-
tion des politiques rendues nécessai-
res par la crise sanitaire».

Le CLAE demande «la mise en place rapide d'une
ligne budgétaire spécifique dédiée aux associations»

Fin mai, le CLAE a réalisé une enquête auprès de 125 associations par rapport à la crise sanitaire du Covid-19.
Les résultats sont éloquents, d'où un appel à l'aide.
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Le CLAE a envoyé une lettre pour de-
mander «la mise en place d'une ligne
budgétaire spécifique dédiée aux as-
sociations» en raison de la crise sani-
taire liée au Covid-19 et les résultats de
son sondage effectué auprès de 125as-
sociations au Premier ministre, Xavier
Bettel.
Par ailleurs, Paul Galles a, le 29mai

dernier, posé une question intitulée
«impact du Covid-19 sur les associa-
tions luxembourgeoises» à la ministre
de la Famille et de l'Intégration, Co-
rinne Cahen. Le député CSV reprenait

le résultat phare de l'enquête du CLAE
à savoir que «la pandémie mondiale
de Covid-19 a eu des répercussions sur
90% des associations, qui ont souvent
dû se résoudre à réduire ou interrom-
pre leur activité» avant de poser les
deux questions suivantes : «Le gouver-
nement envisage-t-il la mise en place
d'une ligne budgétaire spécifique dé-
diée aux associations? Dans l'affirma-
tive, quelles mesures financières préci-
ses sont prévues pour aider le secteur
des associations luxembourgeoises?».
Les réponses sont attendues.

Une réponse
du gouvernement attendue
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De nombreuses associations subissent de plein fouet
la crise sanitaire liée au Covid-19.

- Les rassemblements privés ne sont
soumis à plus aucune restriction lé-
gale. Le ministère de la Santé recom-
mande toutefois de respecter au
mieux la distance interpersonnelle de
deux mètres, ou à défaut de porter
un masque. Il est également décon-
seillé de se serrer la main ou de s'em-
brasser.
- Sur la voie publique, dans un lieu
accessible au public ou lors de l'orga-
nisation d'un événement accueillant
plus de 20 personnes, des places assi-
ses sont obligatoires.
Les chaises doivent soit être séparées
de deux mètres, soit le port d'une
protection buccale est obligatoire.
Un nombre maximal de personnes
n'est pas prévu.
- L'obligation de rester assis n'est pas
d'application pour l'exercice du droit
de manifester ni à l'occasion de funé-
railles en plein air.
- Dans les cafés et restaurants, l'obli-
gation de rester assis reste de mise.
Un maximum de 10 personnes peut
manger et boire en groupe.

Les tables doivent soit être distantes
de 1,5 mètre ou être séparées par un
paravent (plexiglas).
Lorsque le client se déplace (entrée/
sortie, toilettes), le port du masque
est obligatoire. Le personnel doit ar-
borer à tout moment un masque.
L'heure de fermeture reste fixée à mi-
nuit, sans exception.
- La pratique de tous les sports est
autorisée, à condition d'éviter les
contacts physiques. Des exceptions
sont de mises pour les sportifs d'élite
et les élèves du Sportlycée. Des règles
spécifiques existent pour les piscines.
- Les saunas et hammams ne peuvent
être occupés que par une personne à
la fois ou par plusieurs personnes is-
sues du même foyer.
- Les aires de jeux sont accessibles. À
l'extérieur, les enfants de moins de
13 ans ne doivent pas porter de mas-
que. À l'intérieur, le port du masque
pour les enfants de plus de 6 ans est
obligatoire.
- Les colonies de vacances pourront
reprendre dès le 15 juillet.

'état de crise a pris fin à mi-
nuit. Mais les conséquences
de la crise sanitaire liée au Co-
vid-19 sont toujours d'actua-
lité et le seront encore lors

des prochaines semaines, prochains
mois, voire plus encore. Au cours de ces
trois derniers mois de confinement et de
mise au ralenti de l'activité économique,
le gouvernement a multiplié les annon-
ces pour soutenir les différents acteurs.
Entreprises, artisans, hôteliers, restaura-
teurs, commerçants, acteurs de la vie cul-
turelle, associations sportives... se sont
vu octroyer des aides de la part de l'État
mais également de certaines communes.
Mais pas les associations qui œuvrent
tout au long de l'année dans le domaine
la citoyenneté, la culture, les droits de
l'homme, l'environnement, la jeunesse,
la santé, l'éducation. Et certaines se sen-
tent comme les «oubliées» de la crise et
connaissent actuellement des difficultés
qui mettent leur existence en péril.
C'est ce qui ressort de l'enquête réali-
sée auprès de 125associations par le

L CLAE dans le courant du mois de mai et
des différents témoignages que nous
avons pu recueillir auprès de certains
acteurs associatifs (lire en page 2). Les
grands noms du monde associatif
connaissent des difficultés, mais ne
semblent pas en péril. Comme dans
d'autres secteurs d'activité, celles qui
souffrent le plus sont les moyennes et
petites associations. Pendant trois mois,
elles ont dû annuler des événements
qui participent à leur autofinancement
et ont vu les dons à leur endroit s'ame-
nuiser au fil des semaines de la crise sa-
nitaire. Et pendant ce temps, beaucoup
d'entre elles ont continué à travailler
pour soutenir et venir en aide à leurs bé-
néficiaires.
Aujourd'hui, elles sont toujours pré-
sentes et œuvrent encore et toujours
pour le vivre ensemble dans le pays.
Mais certaines risquent de disparaître
d'ici quelques semaines ou mois si
l'État, des entreprises, des particuliers...
ne les aident. Ce serait un coup dur
pour notre société.

Associations en sursis

e soleil brille. Le mercure
avoisine les 30 degrés.
Les enfants se défoulent
sur l'aire de jeux aux
abords de la Villa Louvi-

gny. Leurs parents papotent.
Le spectre du coronavirus semble
loin en cette journée d'été. À quel-
ques mètres de là, la ministre de la
Santé, Paulette Lenert, administre
toutefois une piqûre de rappel : «Du
point de vue de la santé, il n'y pas
encore de retour à la normale. On
vit une période dangereuse.» Avec
la fin de l'état de crise, le regain de
liberté s'accentue une nouvelle fois,
non sans inquiéter la ministre. Elle
pointe plus particulièrement la le-
vée de toute restriction légale en ce
qui concerne le rassemblement en
privé.
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Le 10 juin, le gouvernement avait
instauré une limite de 20 personnes.
Le Conseil d'État s'est opposé à cette
mesure en renvoyant vers le droit
constitutionnel stipulant que le do-
micile est inviolable. «Il est connu
que je ne partage pas cette posi-
tion. J'aurais d'ailleurs préféré at-
tendre les deux semaines habi-
tuelles pour évaluer l'impact des
mesures prises le 10 juin avant de
faire un pas de plus. Mais la
Chambre a tranché», constate Pau-
lette Lenert. Il ne lui reste plus qu'à
lancer un appel pour «pouvoir
compter sur le sens des responsa-
bilités de tout un chacun» afin
d'éviter un second confinement,
comme ceux décrétés ces derniers
jours en Allemagne et à Lisbonne.
«Cela aurait un prix énorme sur le
plan économique et humain.»
Baisser la garde pourrait en effet
s'avérer fatal. Selon les dernières

modélisations publiées lundi par la
Task Force Covid-19, l'organisation
hebdomadaire de 50 réunions pri-
vées avec 50 invités, en l'absence de
distanciation sociale, combinée à
un quotidien scolaire «à l'ancienne»
(pas de distanciation, pas de tra-
çage), pourrait faire exploser les
courbes. D'ici décembre, le nombre
d'hospitalisations en soins intensifs
dépasserait la barre des 150 patients.
Plus de 1 500 décès seraient à pré-
voir jusqu'au printemps 2021.
Par contre, une organisation de
l'école soumise à un traçage efficace,
combinée à la tenue de 150 manifes-
tations par semaine accueillant à
chaque fois 200 personnes, respec-
tant la distanciation sociale avec à la
clé un dépistage de taille, auraient
un effet bien plus limité. Seul un lé-
ger regain du nombre d'hospitalisa-
tions en soins intensifs est prédit
(pic de 20 en mars 2021). Le nombre

de décès augmenterait progressive-
ment à 200 en fin d'année. Le pic
pourrait attendre les 400 victimes
fin 2021.

«Consultez si vous
avez des symptômes»

Il s'agit à chaque fois de moyennes
calculées par les scientifiques qui
peuvent varier en fonction de l'évo-
lution du nombre de nouvelles in-
fections. «Le danger est réel», in-
siste Paulette Lenert en dépit du
nombre réduit de cas positifs enre-
gistrés ces derniers jours. «On a eu
le cas d'une fête d'anniversaire
ayant réuni 30 personnes. En fin
de compte, 12 cas positifs ont été
décelés», illustre le Dr Jean-Claude
Schmit. Le directeur de la Santé
poursuit son raisonnement : «Si
20 personnes ont un contact
étroit avec 10 autres, le traçage est
gérable. Mais si 20 personnes fré-
quentent une fête de 80 person-
nes, on sera confrontés à un pro-
blème.» Le contact étroit est défini
comme la rencontre d'une durée de
plus de 15 minutes sans respect des
gestes barrières (par exemple une
sortie au restaurant). «Si une des
personnes est testée positive, il est
important de pouvoir se remémo-
rer ceux qu'elle a fréquentés»,
note la ministre de la Santé.

«Le meilleur moyen d'éviter de
nouvelles infections est de garder
ses distances ou de porter un mas-
que là où il n'est pas possible de
respecter la distance des 2 mètres,
même si cela devient lassant»,
ajoute Paulette Lenert.
Autre «règle suprême» qui serait
un peu tombée aux oubliettes : «Dès
que vous présentez des symptô-
mes qui peuvent de près ou de
loin être liés au coronavirus,
consultez un médecin et évitez
d'aller travailler.»
La combinaison entre respect des
gestes barrières, dépistage et traçage
reste donc primordiale même si le
nombre de règles strictes est au-
jourd'hui fortement réduit (lire ci-
dessous). Le port obligatoire du mas-
que est ainsi limité aux transports
publics et aux lieux accessibles au
public (commerces, guichets, cen-
tres sportifs). Les enfants de moins
de 6 ans sont exemptés. Les rassem-
blements en public de plus de
20 personnes restent fortement en-
cadrés (places assises obligatoires).
Le ministère de la Santé compte
avoir mis en place, d'ici la mi-juillet,
une nouvelle stratégie de tests pour
continuer à accompagner le décon-
finement. Les travaux afin d'ajuster
les lois Covid, validées lundi pour la
durée d'un mois, sont également
lancés.

De notre journaliste
David Marques

La fin de l'état de crise est actée. La pandémie n'est pas évacuée pour autant. La ministre de la Santé fait
remarquer que le pays «vit une période dangereuse» où toute baisse de vigilance pourrait s'avérer fatale.

Covid-19 : l'alerte est loin d'être levée
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de notre journaliste
Guillaume Chassaing

gchassaing@lequotidien.lu
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La ministre Paulette Lenert et le directeur de la Santé, le Dr Jean-Claude Schmit,
vont désormais dresser un bilan hebdomadaire sur l'évolution de la crise sanitaire.

Entre mardi et hier soir, sept nouvel-
les personnes ont été testées positi-
ves au coronavirus. Sur les 4 140 in-
fections confirmées à ce jour,
795 personnes n'habitent pas dans le
pays.
Le nombre total de victimes s'élève
depuis 30 jours à 110. L'âge moyen
des victimes est, comme leur âge mé-
dian, de 84 ans.

Par ailleurs, 13 personnes sont actuel-
lement hospitalisées (-4), dont au-
cune en soins intensifs (-1). À ce jour,
950 personnes ont pu sortir de l'hôpi-
tal (+0). Le nombre de personnes
guéries est de 3 965 (+6). On compte
encore 65 infections actives (+1).
Concernant les dépistages, 156 089 tests
ont été effectués depuis début mars (+1
208par rapport àmardi).

Il n'y a plus personne
en soins intensifs

CE QUI EST AUTORISÉ

- Contrairement aux cafés, qui peu-
vent bien diffuser de la musique (les
clients doivent toutefois rester assis),
les discothèques restent fermées
jusqu'à nouvel ordre.

- Les foires et salons organisés à l'in-
térieur sont toujours interdits. Une
exception existe pour les événements
de ce type organisés en plein air. Le
port du masque est alors obligatoire.

CE QUI RESTE INTERDIT


